[image: image1.png]ACQ-MONTREAL




[image: image2.emf]
Contraventions au Code du BSDQ

EXIGEONS UNE SUSPENSION DE PROCÉDURE
Montréal, le 18 avril 2002.  À la suite de la désaffiliation de l’ACQ-MONTRÉAL de l’ACQ-provinciale intervenue le 18 décembre 2001, cette dernière refuse, depuis et sans raison, de permettre à l’Association montréalaise de régler elle-même les causes disciplinaires reliées aux contraventions de ses membres en regard du code du BSDQ.

Dans une lettre adressée dernièrement par l’ACQ-MONTRÉAL au président de l’ACQ-provinciale, monsieur Théo Demers, demandant explicitement que les pouvoirs de traitement des sanctions disciplinaires en ce sens puissent être transférés à l’ACQ-MONTRÉAL, ce dernier a répondu par une lettre laconique datée du 28 mars dernier précisant, sans argumentation aucune, que « l’ACQ ne donnera pas suite à votre demande, dans l’intérêt d’une saine administration du BSDQ ».

Rappelons que dans son jugement du 23 janvier 2002, le juge Gibson Lachance a reconnu l’ACQ-MONTRÉAL désaffiliée de l’ACQ-provinciale et ce, tant et aussi longtemps qu’il n’y aurait pas de décision à l’effet contraire dans ce dossier. Dans ce contexte, les membres de l’ACQ-MONTRÉAL n’ont pas à être l’objet de mesures disciplinaires de la part de l’ACQ-provinciale en ce qui a trait aux contraventions au Code du BSDQ. 

Qui plus est, l’ACQ-MONTRÉAL invite tous ses membres, sauf les membres de la Corporation des maîtres électriciens du Québec, ceux de la Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec et les membres d’une association régionale affiliée à l’ACQ-provinciale à déposer, à chaque fois, une requête en suspension d’instance lorsque l’ACQ-provinciale prend des procédures judiciaires pour le recouvrement de pénalités découlant d’une contravention relative au Code du BSDQ.

Cette recommandation auprès de ses membres doit permettre à l’ACQ-MONTRÉAL d’obtenir justice et équité face à l’ACQ-provinciale, à savoir la reconnaissance de l’autorité de l’ACQ-MONTRÉAL à traiter les cas de contraventions au Code du BSDQ auprès de ses membres en règle et également, de mettre un terme aux profits éhontés de l’ACQ-provinciale en provenance de l’argent des membres de l’ACQ-MONTRÉAL.

Donc, tous les membres de l’ACQ-MONTRÉAL poursuivis pour une contravention au Code du BSDQ peuvent demander une suspension des procédures.
À titre d’exemple, dans une cause en Cour du Québec, le 23 janvier 2002, l’ACQ-provinciale a intenté contre Blenda Construction Inc., membre en règle de l’ACQ-MONTRÉAL, une action pour pénalité quant à une supposée contravention au Code de BSDQ ayant eu lieu avant la désaffiliation.

Toutefois, Blenda Construction a présenté une requête pour obtenir la suspension de l’instance en alléguant que l’ACQ-MONTRÉAL étant désaffiliée de l’ACQ-provinciale, il n’y avait donc plus de lien de droit entre elle et l’ACQ. Dans ce jugement, le juge Lachance a accueilli la requête de Blenda Construction et a suspendu l’instruction de l’action jusqu’au dénouement final du litige sur la désaffiliation.  La Cour d’appel a rejeté la requête de l’ACQ-provinciale pour permission d’appeler de ce jugement.

Si vous êtes victime d’une telle accusation ou si vous croyez être lésé en tout ou en partie en ce qui concerne tout dossier disciplinaire relatif au Code du BSDQ, veuillez communiquer avec Me Luc Bélanger, conseiller juridique à l’ACQ-MONTRÉAL au numéro (514) 739-2381, poste 357.
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